
CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 7 juillet 2010 à 20 H 00 

ORDRE DU JOUR (page 1) 
 

1) Installation de Monsieur Jean-Claude POUZET 

 

Â Information  

2) Information au conseil municipal sur les décisions prises par le Maire en vertu des 

dispositions de lôarticle L2122-22 du CGCT 

 
Â Finances 

3) Demande de subvention au Conseil G®n®ral de la Vienne au titre du Plan dôAide au 

D®veloppement des Communes (PADC) pour lôacquisition et lôam®nagement 

dô®quipement ¨ la cuisine centrale dans le cadre dôune production en liaison froide  

4) Acquisition dôun instrument de musique pour lôHarmonie municipale et adoption des 
termes de la convention de mise à disposition  

5) Admission en non valeur  

6) Prêt pour le financement des investissements 2010 - 2011 

7) Tarifs 2010 de mise à disposition des vélos dans le cadre de lôop®ration ç CAP Vélo »   

8) Demande de subvention dans le cadre du FISAC pour la réalisation dôun diagnostic 

commercial sur lôop®ration Cîur de ville  

9) Subvention exceptionnelle aux communes sinistrées du Var  

10) Octroi dôune subvention exceptionnelle ¨ lôassociation Le Parc des Electrons  

11) Adoption des termes de la convention à intervenir entre la Ville et le CCAS de Buxerolles 

pour la prise en charge des recettes des repas portés à domicile et servis aux ayants droits  

 

Â Petite Enfance 

12) Modification du règlement de fonctionnement de la structure multi-accueil  

13) Fixation des tarifs des accueils périscolaires à compter du 2 septembre 2010 ï 

modification de la délibération du 27 mai 2010  

14) Adoption des termes de la convention dôobjectifs et de financement à intervenir entre la 

Ville de Buxerolles et la Caisse dôAllocations Familiales de la Vienne pour le Relais 

Assistantes Maternelles  

 

Â Voirie ï Réseaux - Urbanisme 

15) Proposition de projet immobilier sur la zone du Pas de Saint Jacques  

16) Participation à la r®fection de la voirie de lôimpasse Paul Verlaine avant r®trocession dans 

le domaine public communal  

17) Composition du comit® de pilotage pour lô®tude de lôam®nagement de la zone de la 
Charletterie  
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Â Personnel 

18) Modification du tableau des emplois  

19) Modification de lôorganigramme fonctionnel et de lôorganigramme des grades  

 

Â Administration générale 

20) Modification de composition de commissions municipales à la suite de la démission de 

M. PICHOT  

21) Adoption des termes de la convention à intervenir entre la Ville de Buxerolles et le 

Centre de Gestion de la Vienne pour lôadh®sion au service dôarchive intercommunal du 

Centre de Gestion de la Vienne 
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Annexe à la question n°1 

 

 

 

Monsieur PARATTE  : prend acte et regrette que Monsieur Olivier PICHOT ait dû faire ce 

choix pour des raisons personnelles quôil comprend.  

Pr®cise que ce coll¯gue sôest investi dôune manière particulièrement remarquable tout au long 

de ses deux mandats. 
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Monsieur MARTIN  : demande le contenu de la tranche conditionnelle pour lô®tude de la 

zone du Pas de Saint-Jacques 

 

Monsieur ECHAT  : répond que celle-ci pr®voit la r®alisation dôune esquisse de 

lôam®nagement de la phase 1. 

 

Monsieur PARATTE  : précise que cette esquisse est financée au budget 2010. 
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Monsieur ELIE  : explique que la Ville avait un contrat avec la société Sud Ouest 

Restauration pour la production des plateaux repas en liaison froide. La société ne souhaitait 

pas reconduire le contrat. Dans cette nouvelle perspective et apr¯s la r®alisation dôune étude, il 

est apparu opportun, notamment au niveau ®conomique, dôenvisager de produire les repas par 

la cuisine centrale.  

Précise que la résiliation du contrat avec la société Sud Ouest Restauration est prévue au plus 

tard le 13 septembre prochain. Cette nouvelle organisation engendre des besoins, notamment 

lôachat de cellules de refroidissement et dôune operculeuse. 
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Madame ROUSSILLON : demande à quelle date remonte les derniers achats dôinstruments 

 

Monsieur ELIE  : précise quôen 2009 deux cymbales ont été achetées pour une valeur 

dôenviron 800 ú. 

 

Monsieur PARATTE  : rappelle que la Ville ach¯te des instruments ¨ lôHarmonie Municipale 

et ¨ lôEcole de Musique depuis plusieurs années, avec le même dispositif à savoir : une 

subvention du Conseil G®n®ral pour la moiti® du prix de lôinstrument, et lôautre moiti® par la 

Ville. 

 

Monsieur LOYRE  : pr®cise que cela permet ¨ lôHarmonie Municipale dôavoir dôexcellents 

instruments entre les mains. 

 

Monsieur GODET : souligne que les instruments sont la propriété de la Ville. 

 

Monsieur PARATTE  : confirme et précise que les instruments sont mis à la disposition de 

lôHarmonie Municipale et entrent dans lôinventaire communal. 
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Monsieur MARTIN  : fait remarquer que le tableau en annexe est incompréhensible 

 

Monsieur ECHAT  : acquiesce, il manque le motif et la nature des titres impayés 

 

Monsieur PARATTE  : explique quôil sôagit dôimpay®s pour un montant total de 627,09 ú, 

qui sont ensuite présentés en trois catégories, selon la nomenclature comptable. 
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Monsieur DUBOC : sôinterroge si cette d®lib®ration peut °tre consid®r®e comme provisoire 

 

Monsieur PARATTE  : explique que la Ville a consulté sur un besoin plus important que le 

besoin de lôann®e.  

Souligne quôelle a la possibilit® dôopter soit pour un taux fixe soit pour un taux variable. 

Toutefois lôoption choisie pourra °tre chang®e au bout de la première année, c'est-à-dire fin 

2011 si la commune choisit le taux variable, elle aura la possibilité de transformer le prêt en 

taux fixe à partir de fin 2011, et vice et versa. 

 

Monsieur MARTIN  : demande si la commune possède beaucoup de prêts à taux variables 

dans son portefeuille, car elle a d®j¨ contract® un pr°t ¨ taux fixe lôann®e derni¯re. 

 

Monsieur ECHAT  : précise que les emprunts de la Commune se répartissent à 50 % entre 

des taux fixes et les taux variables. 

 

Monsieur MARTIN  : constate que la Commune dispose des deux ce qui mélange les risques. 

 

Monsieur PARATTE  : rappelle quôil existe un faux fixe car le pr°t de la Caisse des d®p¹ts 

est indexé sur le Livret A et quôil varie au gré de lô®volution du taux de r®mun®ration du livret 

A. 

Répète que les taux peuvent °tre modifi®s et quôils sont dôores et d®j¨ pr®d®termin®s. 
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Madame MARCINIAK  : informe que des vélos électriques vont être achetés par la CAP, 

mais ignore si la Commune pourra en bénéficier. 

 

Madame ROUSSILLON : demande si Buxerolles loue beaucoup de vélos. 

 

Madame MARCINIAK  : r®pond que la demande est moins ®lev®e quôau d®but. Cela 

concerne 6 vélos.  

 

Monsieur PARATTE  : souligne quôil est n®cessaire de relancer lôoffre sur le site de la ville. 

Indique que les vélos se louent en général sur une longue durée et que la location de vélos 

électriques permettrait certainement dô®largir la client¯le. 

 

Madame HELIAS : constate que lôaugmentation pour 2010 est trop ®lev®e, et plus 

particulièrement, celle pour les personnes en difficulté. 

Trouve cette situation illogique. 

 

Monsieur PARATTE  : précise que cette augmentation a été votée à la CAP après une 

concertation avec les travailleurs sociaux. 

Admet effectivement que cette augmentation est importante mais précise que ces tarifs sont 

très inférieurs à ceux dôautres villes. 
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Madame CALIOT  : t®moigne quôune loi concernant la circulation donne la possibilité aux 

vélos de rouler à contre sens. 

Demande si cela en sera discuté au sein de ce projet. 

 

Monsieur PARATTE  : pr®cise que côest une évolution du Code de la Route, où les vélos 

auraient la possibilité de rouler dans les deux sens dans une voie à sens unique. 

 

Madame MARCINIAK  : informe que cette demande sera traitée en temps utile 

 

Monsieur MARTIN  : assure quôil est favorable au FISAC, mais quôil souhaiterait que cette 

étude intègre également le Pas de Saint-Jacques et non exclusivement le cîur de ville. 

 

Madame MARCINIAK  : pr®cise que cô®tait aussi sa demande. 

 

Monsieur MARTIN  : est pr°t ¨ voter la d®lib®ration mais aimerait que lô®tude sô®tende au 

Pas de Saint Jacques 

 

Madame MARCINIAK  : confirme que cela doit être intégré car cela touche tous les 

commerces. 

 

Monsieur PARATTE : explique quôil nôest pas s¾r que cela puisse se faire puisque le FISAC 

porte sur un p®rim¯tre bien d®fini et que lô®tude doit porter précisément sur ce périmètre. 

Explique que la question sur les activités commerciales sur les pôles dits de proximité a été 

exposée au dernier bureau CAP. Une demande sur les commerces de détails, de proximité a 

émergé.  

Constate que Buxerolles est presque la seule ville, à part Chasseneuil du Poitou et Poitiers, a 

disposer de plusieurs pôles de proximité, et par conséquent certains choix commerciaux 

doivent tenir compte de cette situation. 

Prend acte de la demande. 

 

Monsieur MARTIN  : dit que si ce nôest pas possible, il faudrait demander une nouvelle 

étude pour le Pas de Saint Jacques, voire de la Charletterie. 

 

Monsieur PARATTE  : répond que la CAP est compétente au titre des activités 

commerciales, et que les propositions déjà présentées lors des réunions de travail et de 

réunions publiques seront reprises dans le PLU révisé. Le développement des commerces de 

proximité est une priorité. 

 

Monsieur MARTIN  : remarque que le Tabac Presse a r®alis® dôimportants travaux. 

Demande si lors de lô®tude sur Cîur de Ville, les travaux quôil a entrepris, seront pris en 

considération et, dans le cas contraire, si le Tabac Presse serait obligé de changer de place. 

Constate que les habitants remarquent ces énormes travaux et se pose la question de la date de 

la mise en place du Cîur de Ville. 

Demande sôil est possible dôinscrire quelques am®nagements futurs qui cr®dibiliseraient 

lôop®ration Cîur de Ville.  
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Admet quôil faut laisser le temps au temps mais faire attention ¨ ce que les habitants et les 

commer­ants croient ¨ Cîur de Ville. 

 

Monsieur PARATTE  : précise que la décision prise ce soir est un engagement important qui 

permettra dôobtenir des financements publics nouveaux, tant pour les aménagements de 

lôespace public (rues, places, etc.) que pour les investissements privés des acteurs 

économiques car le FISAC accompagne les acteurs économiques par des lôanimation 

commerciale et en favorisant la modernisation des commerces. 

Se réjouit quôil existe à Buxerolles des commerçants entreprenants. 

Précise que le tabac presse de Buxerolles avait lôopportunité dôobtenir lôenseigne ç Maison de 

la Presse è, mais il avait lôobligation dôagrandir le magasin dans le m°me temps. Côest 

clairement un investissement que le commerçant a réalisé en connaissance de cause. 

Constate ®galement que le march® du jeudi matin fait lôobjet de demandes de plus en plus 

nombreuses. 

Rappelle le projet dôagrandissement du Leclerc, qui est lui aussi un acte de foi du devenir de 

la Commune.  

 

Monsieur MARTIN  : avise que ce nôest pas lui quôil faut convaincre, quôil ne fait pas part 

dôun ressenti mais de ce quôil a pu constater. 

 

Monsieur PARATTE  : signale quôil a re­u tous les acteurs ®conomiques et que les 

commerçants sont parfaitement au courant.  

En ce qui concerne le planning, les premi¯res d®cisions seront prises ¨ lôissue de l étude 

FISAC. Tous les acteurs économiques du centre ville sans exception disposent de cette 

information.  
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Monsieur PARATTE  : informe que jusque là les contreparties se faisaient par subventions 

crois®es et quôune convention a été demandée par la trésorerie de Saint-Georges. 
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Madame DAUTREMENT  : explique que le comportement des parents qui nôam¯nent pas 

les enfants pendant les périodes où la crèche est ouverte et en dehors des périodes prévues 

peut entraîner une importante désorganisation des services et fait chuter le taux de 

fréquentation sur la base duquel la CAF subventionne la commune. Il y a donc un risque de 

baisse des recettes. 

 

Monsieur PARATTE  : déclare que côest aussi une conséquence du passage à la Prestation de 

Service Unique (PSU) où la CAF a demandé de tarifier ¨ lôheure et non plus au forfait. 

Constate que cette décision pose un problème car certains parents réservent un maximum de 

plages horaires, et m°me sôils ne viennent pas, la cr¯che est oblig®e de leur r®server. Cette 

modification demande des réservations plus contractualisées. 
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Madame DAUTREMENT  : demande le nombre de place 

 

Monsieur PARATTE  : confirme quôil y aura au moins 84 logements 

 

Monsieur MORCEAU : demande si les 2.000 m² de surfaces seront divisibles comme dans 

lôimmeuble Ermes, et trouve quôil est dommage quôil nôest pas ®t® pr®vu plus grand. 

 

Madame MARCINIAK  : confirme 

 

Monsieur MORCEAU : constate que les locaux commerciaux actuels ont du mal à se 

remplir du à leur petitesse. 

 

Madame MARCINIAK  : précise que cette étude est juste une esquisse et que ce ne sont pas 

2.000 m² de vente, il faut y rajouter la surface pour le stockage. 

 

Monsieur MARTIN  : fait la déclaration suivante :  

« Nous sommes plutôt  favorables à la transformation de ce site en secteur résidentiel car cela 

contribuera à diminuer la pression foncière sur les terres agricoles de la commune. Ceci ne 

peut être que bénéfique pour le maintien de la dernière exploitation agricole sur la commune  

tel que nous le recherchons  depuis très longtemps. 

Nous souhaitons vivement que lôam®nagement futur envisag® contribue à régler le problème 

des parkings  de lôavenue de la Libert®, probl¯me r®current sôil en est et qui nôa pas trouv® de 

solution satisfaisante depuis sa mise en exergue par les commerçants de ce secteur, bien avant 

les dernières élections municipales. 

Le projet pr®voit lôam®nagement de locaux commerciaux en rez-de-chaussée des futurs 

immeubles. 

A ce sujet nous rappellerons que tous les locaux commerciaux de lôimmeuble ç Vi lla 

Romana » situés à proximité ne sont pas tous occup®s et quôil faut donc °tre très prudent avant 

de pr®voir dans ce secteur une extension de ce type de locaux. En lôoccurrence, nous 

demandons ¨ ce que lô®tude FISAC dont il est envisag® la r®alisation pour le cîur de ville soit 

étendue à ce nouveau pôle de proximité et pourquoi pas ¨ lôensemble de la commune. La 

situation du commerce local est plutôt satisfaisante à Buxerolles ; attention à ne pas la 

dégrader par des initiatives insuffisamment réfléchies. 

Ce secteur se situe ¨ proximit® imm®diate de lô®co quartier du Pas de St Jacques qui fait 

actuellement lôobjet dôune r®flexion approfondie et de propositions ®manant dôun bureau 

dô®tudes sp®cialis®. Il nous appara´trait opportun en lôesp¯ce dô®tendre la mission de ce 

bureau dô®tudes aux anciens ®tablissements DELBARD afin de rechercher une réelle 

coh®rence voire compl®mentarit® entre deux secteurs contigus sur le point dô°tre urbanis®s  

Nous souhaitons vivement que les immeubles envisag®s se limitent pour lôessentiel ¨ des 

constructions R+2, le R+3 ne devant °tre quôexceptionnel. Nous pensions même que le PLU 

nôautorisait pas le R+3 ¨ Buxerolles. 

Enfin, nous avons bien noté que le PLU serait respecté en proposant 31% de logements 

sociaux mais, nous réclamons dans ce secteur une vraie « mixité sociale » appréhendée au 

niveau de chaque cage dôescalier et non immeuble par immeuble. » 
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Monsieur PARATTE  : estime que le développement du commerce de détail est un enjeu 

pour le renforcement du pôle de proximité, et que lôimplantation dôun supermarch® 

alimentaire, cr®erait des d®s®quilibres pr®judiciables ¨ lôensemble des commerces de 

Buxerolles.  

Rappelle que lôarchitecte urbaniste avait préconisé, dès le début des études, et avant même 

quôil soit question de la fermeture du magasin Delbard, que le futur éco-quartier ne soit pas 

une greffe sur le secteur, mais au contraire prenne en compte les commerces de lôavenue de la 

Liberté, et constitue un nouveau morceau de ville avec toutes les fonctions correspondantes, 

en restructurant ce qui existe déjà à proximité. La fermeture du magasin Delbard accélère de 

toute évidence ce processus. 

Si des locaux commerciaux sont actuellement vides, il faut peut-°tre sôinterroger sur le 

montant des loyers. Souligne que sur tous les logements rue de Terrageaux et Villa Romana 

une demi-douzaine seulement nô®tait pas occupée en octobre 2007 lors du recensement 

complémentaire de la population, tr¯s peu de temps apr¯s lôach¯vement des travaux. 

Explique quôil sôagit donc maintenant de recomposer un front bâti. 

Reste réservé sur la pertinence des emplacements de stationnement rue de Terrageaux car ils 

sont incompatibles avec le cheminement piéton et la piste cyclable existante. 

Pour la hauteur des immeubles, pense que cela peut marquer lôentr®e de ville. 

Rappelle que le stationnement avenue de la Liberté est longtemps resté une zone floue mais la 

situation sôest bien am®lior®e avec lôam®nagement de la voie. Va sôefforcer, le moment venu, 

dô®tablir un contact avec les commer­ants pour mutualiser au maximum les places de 

stationnement, car les clientèles et les besoins sont différents. 

 

Madame ROUSSILLON : demande sôil nôest pas possible de limiter la hauteur au R+2 

 

Monsieur PARATTE  : r®pond quôil ne faut pas oublier que le futur PLU, qui sera arrêté en 

conseil communautaire le 12 juillet, pr®voit la pr®sence dôune ligne de bus à haut niveau de 

service, ce qui demande une intensit® urbaine d¯s lors que le contexte sôy pr°te. 

Estime quôil est pertinent de densifier cette entrée de quartier qui est aussi une entrée de ville. 

 
 

 



 




